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21. Article 73 "'Cas de suc:caaion d'Etats, de respo11111bili~ d'un Etat 
ou d'une orpnisation internationale, d'ouverture d'bostilit&, de 
tenninaison de l'existence d'une orpnisation ou de tenninaison de 
la participation d'un Etat en quali~ de membre d'une organisa
tion" 

22. Article 7 S "Cas d'un Etat agresseur" 
23. Article 77 "Fonctions des dtpoaitaires" 
24. Annexe "Proœdurea d'arbitrqe et de concilistion institœes en ap

plication de l'article 66" 

ANNEXE Dl 

Pr9jetdeda-8aùl 

(Fon& sur celles de la Convention de Vienne 
sur le droit des trait&~ 

DISPOSITIONS FINALES 

Anicle 81 

SJGNATURE 

La prâente Convention sera ouverte, jusqu'au ... (quantitme, mois, an
nœ), au Mini~re ~ des affàires 6tranpres de la Rtpublique d'Au
triche et, ensuite, jusqu'au ... (quantimie, moia. annœ), au Si• de l'Orp
nisation des Nations Unies à New York, à la sianature: 

a) De tous les Etats; 

b) De la Namibie, reprâentœ par le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie; 

c) Des orpnisations internationales invitœs à participer à la ConŒ
rence des Nations Unies sur le droit des trait& entre Etats et organisations 
internationales ou entre organisations internationales. 

Anicle 82 

IUTIFICATJON OU ACTE DE CONFIRMATION FORMELLE 

La pr6sente Convention sera IOllmise à ratification par les Etats et par la 
Namibie, reprâentœ par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, et 
à des actes de confirmation formelle de la part des orpnisations internatio
nales. Les inltruments de ratification et les instruments relatifs aux actes de 
confirmation formelle seront &posn auprb du SecMtaire lfflfflll de l'Or
pnisation des Nations Unies. 

Anicle 83 

ADHESION 

1. La pr6sente Convention restera ouverte à l'adh6sion de tout Etat, de 
la Namibie, reprâentœ par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, 
et de toute organisation internationale qui a la capaci~ de conclure des 
trait&. 

2. L'instrument d'adbaion d'une orpnisation internationale compren
dra une d6claration auestant qu'elle a la capaci~ de conclure des trait&. 

3. Les instruments d'adbêsion seront &posn auprb du Secrf!taire gê
nêral de l'Organisation des Nations Unies. 

Anicle 84 

ENTREE EN VIGUEUR 

1. La prnente Convention entrera en vïaueur le trentitme jour qui 
suivra la date du &p6t du ... tme instrument de ratification ou d'adbêsion 
par les Etats ou par la Namibie, repttscntœ par le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie. 

2. Pour chacun des Etau, et pour la Namibie, repraentœ par le Con
seil des Nations Unies pour la Namibie, qui ratifieront la pttscnte Conven
tion ou y adbêreront aprb que la condition ênoncœ au paraanpbe I aura 
~ remplie, la Convention entrera en vïaueur le trentitme jour apià le dê
p6t par cet Etat ou par la Namibie de son instrument de ratification ou 
d'adbêsion. 

3. Pour chaque orpnisation internationale qui dbpolera un instrument 
relatif à un acte de confirmation formelle ou un instrument d'adbêsion, la 
Convention entrera en vïaueur le tren~me jour aprà ledit &pôt, êtant en
tendu qu'elle ne pourra entrer en vïaueur à ce titre avant d'~tre entree en 
vïaueur en application du paraanphe 1. 

46 Documents officiels de la Co,,Prrna des Nations Unies sur le droit des 
lrailb, premi~ et deuxijme sessions, Vienne, 26 mars-24 mai 1968 el 
9 avril-22 mai 1969, Documents de la Co,,Prrna (publication des Nations 
Unies, numêro de vente: F.70.V.S), p. 309. 

Anicle85 

TEXTES AUTHENTIQUES 

L'original de la prêsente Convention, dont les textes analaia. arabe, chi
nois, espagnol, français et russe sont ~ement authentiques, sera &posê 
auprà du Secrf!taire gênêral de l'Organisation des Nations Unies. 

En foi de quoi les plênipotentiaires soussignês, dlunent autorisês par 
leurs gouvernements respectifs, et les repttscntantl dlkrnent autorisês du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie et des orpnisations internatio
nales ont signê la pttscnte convention. 

Fait à Vienne, le ____ mil neuf cent quatre-viqt-six. 

40/77. Rapport du Comité des reladons avec le pays 
hôte 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Comité des relations avec 
le pays hôte47, 

Rappelant l'Article 105 de la Charte des Nations Unies 
et la Convention sur les privilèges et les immunités des 
Nations Unies48, 

Rappelant en outre que les problèmes ayant trait aux 
privilèges et immunités de toutes les missions ~tœs 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'à leur 
sécurité et à la sOreté de leur personnel, ont une grande im
portance et un grand intérêt pour les Etats Membres et 
qu'ils relèvent de la responsabilité principale du pays hôte, 

Notant avec une profonde préoccupation la persistance 
des actes portant atteinte à la sécurité et à la siiretê du per
sonnel des missions accreditêes auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, 

Déclarant qu'il y a lieu que les autorités compétentes du 
pays hôte continuent à prendre des mesures efficaces, en 
particulier pour éviter tous actes portant atteinte à la sécu
rité des missions et à la siireté de leur personnel, 

Ayant examiné les sujets de préoccupation ayant trait 
aux mesures législatives prises récemment par le pays hôte 
en ce qui concerne les déplacements de certains fonction
naires du Secrétariat, 

Prenant acte de la position du Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies et de celle du pays hôte con
cernant l'application par ce dernier des mesures sus
mentionnées, 

1. Fait siennes les recommandations fonnulœs par le 
Comité des relations avec le pays hôte au paragraphe 56 de 
son rapport'"; 

2. Condamne énergiquement tous actes terroristes et 
criminels qui portent atteinte à la sécurité des missions ac
créditées auprès de l'Organisation des Nations Unies et à 
la s0reté de leur personnel; 

3. Demande instamment au pays hôte de continuer à 
prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer effica
cement la protection, la sécurité et la sOreté des missions 
accréditées auprès de l'Organisation des Nations Unies et 
de leur personnel, notamment des mesures d'ordre prati
que afin d'interdire les activités illégales des personnes, 
groupes et organisations qui encouragent, provoquent, or
ganisent ou commettent des actes portant atteinte à la sé
curité et à la sOreté de ces missions et représentants; 

4. Réaffirme que le respect par tous les Etats Membres 
de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les 
Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies49 et des autres accords pertinents de
meure une condition indispensable au fonctionnement 

47 Documents olliciels de l'Assemblée ghrhale, quarantijme ~ssion, Sup
pllment n° 26 (A140/26). 

48 Résolution 22 A (1). 
49 Résolution 169 (Il). 
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normal de rOrganisation et des missions permanentes à 
New York, et souligne la nécessité d'éviter toute action qui 
ne serait pas conforme aux obligations découlant dudit Ac
cord et du droit international; 

5. Demande instamment au pays hôte et au Secrétaire 
géœral de chercher une solution qui soit conforme audit 
Accord, s'agissant des mesures législatives prises récem
ment par le pays hôte; 

6. Demande aux pays, en particulier au pays hôte, de 
faire prendre conscience à l'opinion publique, en le lui ex
pliquant par tous les moyens possibles, de l'importance du 
rôle joué par l'Organisation des Nations Unies et toutes les 
missions accréditées auprès d'elle dans le renforcement de 
la paix et de la sécurité internationales; 

1. Prie le Secrétaire général de continuer à s'occuper 
activement de tous les aspects des relations de l'Organisa
tion des Nations Unies avec le pays hôte et à insister au
pr~ de ce dernier sur l'importance de mesures efficaces en 
vue d'éviter tous actes de terrorisme, de violence et de har
cèlement contre les missions et leur personnel, ainsi que 
sur la nécessité que toute mesure législative pertinente 
prise par le pays hôte soit conforme audit Accord et aux 
autres obligations qu'il a en la matière; 

8. Prie le Comité des relations avec le pays hôte de 
poursuivre ses travaux, conformément à la résolution 
2819 (XXVI) de l'Assemblée générale, en date du 15 dé
cembre 1971; 

9. Décide d'inscrire à rordre du jour provisoire de sa 
quarante et unième session la question intitulée "Rapport 
du Comité des relations avec le pays hôte". 

112' séance plénière 
11 décembre 1985 

40/78. Rapport du Comité spécial de la Charte des 
Nadons Unies et du raffermissement du rôle 
de l'Organisadon 

L'Assemblée générale. 

Rhiffirmant son soutien aux buts et principes énoncés 
dans la Charte des Nations Unies, 

Rappelant ses résolutions 686 (VII) du 5 décembre 
1952, 992 (X) du 21 novembre 1955, 2285 (XXII) du 
5 décembre 1967, 2552 (XXIV) du 12 décembre 1969, 
2697 (XXV) du 11 décembre 1970, 2968 (XXVII) du 
14 décembre 1972 et 3349 (XXIX) du 17 décembre 1974, 

Rappelant également ses résolutions 2925 (XXVII) du 
27 novembre 1972, 3073 (XXVIII) du 30 novembre 1973 
et 3282 (XXIX) du 12 décembre 1974, relatives au raffer
missement du rôle de l'Organisation des Nations Unies, 

Rappelant en particulier sa résolution 3499 (XXX) du 
15 décembre 1975, par laquelle elle a créé le Comité spé
cial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement 
du rôle de l'Organisation, et ses résolutions 3 l /28 du 
29 novembre 1976, 32/45 du 8 décembre 1977, 33/94 du 
16 décembre 1978, 34/147 du 17 décembre 1979, 35/164 
du 15 décembre 1980, 36/ 122 du 11 décembre 1981, 3 7 / 
114 du 16 décembre 1982, 38/141 du 19 décembre 1983 
et 39/88 du 13 décembre 1984, 

Prenant acte des rapports du Secrétaire général sur l'acti
vité de l'Organisation présentés à l'Assemblée générale à 
ses trente-septième50, trente-neuvième51 et quarantième52 

sessions, ainsi que des opinions et observations exprimées 
à leur sujet par les Etats Membres, 

50 Docum11'ls officiels th l'Assemblh gfnlrale, trente-septi~me session, 
S~m1nt ,f' 1 (A/37/1). 

Ibid., trente-MUvièm1 session, Supp/lm1nt n° I (A/39/ I ). 
52 Ibid., quarantième session, Supp/bnenJ n° I (A/40/1). 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial de la 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de 
l'Organisation sur les travaux de la session qu'il a tenue en 
198553, 

Prenant en considération les travaux qui ont été effectués 
au sujet du document de travail sur la prévention et l'éli
mination des menaces contre la paix et des situations qui 
peuvent entraîner un désaccord entre nations ou engendrer 
un diftèrend 54, 

Prenant en considération l'élaboration par le Comité 
spécial du schéma d'un manuel sur le règlement pacifique 
des diftèrends entre Etats et les conclusions à ce sujet20, 

Notant l'importance que peut avoir, pour faciliter rac
complissement de la tiche du Comité spécial, la tenue de 
consultations, avant les sessions du Comité, entre les 
membres du Comité et les autres Etats intéressés, 

Considérant que le Comité spécial ne s'est pas encore 
complètement acquitté du mandat qui lui a été confié, 

l. Prend acte du rapport du Comité spécial de la 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de 
l'Organisation; 

2. Décide que le Comité spécial tiendra sa prochaine 
session du 7 avril au 2 mai 1986; 

3. Prie le Comité spécial, lors de sa session de 1986 : 
a) D'accorder la priorité, en y consacrant plus de 

temps, à la question du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales sous tous ses aspects, afin de raffermir le 
rôle de l'Organisation des Nations Unies, en particulier du 
Conseil de sécurité, et de lui permettre de s'acquitter plei
nement des responsabilités que la Charte lui con~re dans 
ce domaine; cela exige l'examen, notamment, de la pré
vention et de l'élimination des menaces contre la paix et 
des situations qui peuvent entrainer un désaccord entre 
nations ou engendrer un dift!rend; le Comité spécial tra
vaillera sur toutes les questions en s'attachant à présenter 
ses conclusions à l'Assemblée générale, conformément au 
paragraphe 5 ci-dessous, en vue de l'adoption des recom
mandations que l'Assemblée jugera appropriées; ce fai
sant, le Comité spécial devrait travailler avec célérité sur le 
document de travail relatif à la prévention et l'~limination 
des menaces contre la paix et des situations qui peuvent 
entraîner un désaccord entre nations ou engendrer un dif
fèrend, ou sur toute version révisée de ce dernier, ainsi que 
sur les autres propositions qui pourraient ~tre présentées 
au sujet de cette question, afin d'achever l'examen de 
celle-ci; 

b) De poursuivre ses travaux sur la question du rqle
ment pacifique des diftèrends entre Etats et, à cet égard : 

i) De poursuivre l'examen de la proposition figurant 
dans les documents de travail sur la Citation d'une 
commission de bons offices, de médiation et de 
conciliation 19; 

ii) D'examiner le rapport du Secrétaire général sur 
l'état d'avancement de l'élaboration du projet de 
manuel sur le règlement pacifique des dift&ends 
entre Etats; 

4. Prie le Comité spécial de maintenir activement à 
l'étude la question de la rationalisation des procédures de 
l'Organisation des Nations Unies; 

5. Prie également le Comité spécial de ne pas perdre de 
vue qu'il est important de parvenir à un accord ~rai 
chaque fois que cela présente un intérêt pour le résultat de 
ses travaux; 

53 fbid., Supp/lme,u ,f 33 (A/40/33). 
54 fbid., scct. 111. 


